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Vendredi, 13 novembre 2020 14h50

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

BUDGET 2021 :  LA CDF-N DEMANDE POUR LES

CAS DE RIGUEUR 200 MILLIONS DISPONIBLES

IMMÉDIATEMENT

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 26.03.2021

La Commission des finances du Conseil

national propose d’inscrire au budget

2021 de la Confédération 231 millions de

francs de dépenses supplémentaires par

rapport au projet du Conseil fédéral. La

majeure partie de cette somme consiste

en un crédit de 200 millions de francs des-

tiné aux mesures cantonales relatives aux

cas de rigueur. Ces moyens pourront être

versés aux cantons dès le 1er janvier

2021. La commission souhaite également

prévoir davantage de ressources pour les

paiements directs dans l’agriculture et le

message culture 2021-2024, qui a déjà été

adopté.

La Commission des finances du Conseil national

https://www.parlament.ch/fr
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(CdF-N) a procédé à l’examen préalable du budget

2021 assorti du plan intégré des tâches et des fi-

nances 2022-2024 ( 20.041  né), du supplément II

au budget 2020 ( 20.042  né) et du compte

d’État 2019 ( 20.003  né), en présence des chefs

de département concernés, du président du Tribu-

nal fédéral, du secrétaire général de l’Assemblée

fédérale et de représentants du Contrôle fédéral

des finances. Aux votes sur l’ensemble, la commis-

sion a décidé soit à l’unanimité, soit à une large

majorité, de proposer au Conseil national d’adop-

ter les projets d’arrêtés fédéraux (cf. annexe).

La crise du coronavirus a aussi marqué les débats

consacrés au budget. La CdF-N s’est notamment

penchée sur l’annonce tardive du Conseil fédéral

concernant le budget 2021, à hauteur de 3,15 mil-

liards de francs. Celle-ci prévoit entre autres 2,2

milliards de francs supplémentaires en faveur des

allocations pour perte de gain Covid, que le Parle-

ment avait étendues à la session d’automne. La

commission propose d’adopter cette annonce tar-

dive sans la modifier.

Pour pouvoir verser rapidement les aides finan-

cières destinées aux cas de rigueur, la CdF-N pro-

pose d’inscrire au budget un crédit budgétaire de

200 millions de francs. Ainsi, ces moyens financiers

pourront être versés aux cantons qui en font la de-

mande dès le 1  janvier 2021. Par 14 voix contre

11, la CdF-N a rejeté une proposition visant à aug-

menter les deux crédits pour qu’ils atteignent 1

milliard de francs.

Par ailleurs, la commission a pu s’assurer que l’as-

surance-chômage disposait de suffisamment de

fond pour supporter les coûts élevés des indemni-

tés en cas de réduction de l’horaire de travail dans

er

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200041
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200042
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200003
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le contexte de la crise du Covid-19. Elle a pris acte

avec satisfaction de la volonté du Conseil fédéral

de demander une nouvelle contribution de la

Confédération si un surendettement de l’assu-

rance-chômage est à prévoir au cours de l’année

2021.

Par 14 voix contre 11, la CdF-N a rejeté une pro-

position visant à considérer toutes les dépenses

liées au Covid-19 comme des dépenses extraordi-

naires. Elle se rallie à l’avis du Conseil fédéral, qui

propose, dans la mesure du possible, d’inscrire au

budget ordinaire les dépenses liées à la pandémie.

La majorité et la minorité de la commission ne

voient pas les mêmes avantages en matière de

transparence des coûts de la pandémie ou de la

marge de manœuvre dans le budget de la Confé-

dération. Par 18 voix contre 6, la CdF-N a égale-

ment rejeté une proposition transversale visant à

réduire les charges de personnel de la Confédéra-

tion de manière à ce qu’elles atteignent 6 milliards

de francs en 2024 et à les stabiliser à ce niveau.

Par 17 voix contre 1 et 6 abstentions, la CdF-N a

décidé d’élaborer une initiative parlementaire (

20.481 ) permettant de créer une réglementa-

tion transitoire dans l’hypothèse où le Parlement

ne pourrait pas effectuer ou mener à terme l’exa-

men du budget 2021. La commission a toutefois

clairement exprimé son intention de voir le Parle-

ment siéger et adopter un budget. Comme mesure

en cas d’urgence, elle propose, par 18 voix contre

0 et 7 abstentions, un arrêté fédéral V concernant

le budget, comportant une réglementation particu-

lière pour 2021. L’initiative parlementaire doit en-

core recevoir l’aval de la Commission des finances

du Conseil des États, avant d’être soumise aux

deux conseils au début de la session d’hiver.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200481
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La commission a décidé, à l’unanimité, d’adresser

une lettre au Conseil fédéral afin de lui faire part

de ses critiques concernant le versement, par

Swiss, des composantes salariales variables. Si elle

ne conteste pas la légalité de cette forme de ré-

munération, elle estime qu’il n’est pas opportun de

verser les parts salariales liées à la performance

aussi longtemps que l’entreprise Swiss est endet-

tée auprès de la Confédération (cf. aide de l’État

destiné au transport aérien, 20.007 ).

AUTORITÉS ET TRIBUNAUX

Dans le budget de l’Assemblée fédérale, la CdF-N

a refusé, par 16 voix contre 9, de biffer une aug-

mentation de 1,5 million de francs, demandée par

la Délégation administrative et destinée au renfort

de la sécurité au sein du Palais du Parlement. S’a-

gissant des budgets de la Chancellerie fédérale,

des tribunaux, du Ministère public de la Confédé-

ration (MPC) et de l’Autorité de surveillance du

MPC, elle propose au Conseil national de les adop-

ter sans les modifier.

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES (DFAE)

La CdF-N propose d’adopter le budget du DFAE

sans le modifier. Elle a rejeté des propositions vi-

sant à réduire les ressources générales du DFAE,

les contributions aux organisations internationales

et la coopération internationale, ainsi qu’une pro-

position destinée à accroître la coopération au dé-

veloppement de manière à pouvoir atteindre un

taux d’aide publique au développement de 0,5 %

du revenu national brut.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200007
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DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DE L’INTÉRIEUR

(DFI)

Lors de la session d’automne 2020, le Parlement a

adopté des moyens supplémentaires à hauteur de

5,6 millions de francs dans le cadre du message

culture 2021-2024 ( 20.030 ). La CdF-N propose,

à chaque fois par 16 voix contre 9, d’inscrire les

augmentations correspondantes au budget 2021.

Par 18 voix contre 7, elle propose également

d’augmenter de 871 500 francs les moyens accor-

dés au domaine de la protection de l’enfance, afin

de soutenir les organisations qui s’engagent en

particulier dans la prévention desmauvais traite-

ments infligés aux enfants sur Internet et dans les

médias sociaux. La commission a rejeté plusieurs

propositions visant à réduire les fonds alloués à la

promotion de l’égalité, à Pro Helvetia et à l’accueil

extrafamilial pour enfants, ainsi qu’une proposition

visant à augmenter le soutien aux organisations

culturelles.

Par ailleurs, la commission a rejeté, par 13 voix

contre 10 et 1 abstention, une proposition visant à

compléter les objectifs de l’Office fédéral de la

statistique et à charger celui-ci de présenter un

rapport concernant les liens entre l’espérance de

vie et la situation sociale. En lieu et place, elle a

décidé, par 13 voix contre 11, de déposer une mo-

tion ( 20.4337 ) chargeant le Conseil fédéral de

se pencher sur les facteurs de risques d’invalidité

et de mortalité selon la profession et la catégorie

socio-professionnelle ainsi que sur l’espérance de

vie en fonction du niveau de vie. La majorité de la

commission souhaite ainsi améliorer les bases de

données en vue du développement des assurances

sociales et de la prévention des maladies non

transmissibles.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200030
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204337
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DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DE JUSTICE ET

POLICE (DFJP)

La commission a rejeté, par 16 voix contre 9, une

proposition visant à augmenter les moyens desti-

nés au préapprentissage d’intégration dans le do-

maine de l’asile. La majorité estime qu’une telle

augmentation est inutile étant donné que trop peu

de postes sont disponibles dans ce domaine. Par

16 voix contre 9 également, la CdF-N s’est en

outre opposée à l’inscription, dans les objectifs du

Secrétariat d’État aux migrations, d’un taux de ren-

vois à ce dernier, par le Tribunal administratif fédé-

ral, de décisions en matière d’asile.

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DE LA DÉFENSE,

DE LA PROTECTION DE LA POPULATION

ET DES SPORTS (DDPS)

Compte tenu de la menace actuelle et des exi-

gences croissantes dans l’espace numérique, le

Service de renseignement de la Confédération

(SRC) a besoin de postes supplémentaires. La com-

mission propose donc, sans opposition, d’octroyer

chaque année au SRC, jusqu’en 2023, des moyens

destinés à pourvoir 20 postes supplémentaires.

Cette augmentation devra être compensée sur les

investissements du DDPS en matière d’armement.

Par 15 voix contre 9 et 1 abstention, la CdF-N a re-

jeté une proposition visant à biffer les contribu-

tions destinées aux munitions que les sociétés de

tir utilisent en dehors des tirs obligatoires.

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DES FINANCES

(DFF)

La CdF-N a examiné de près les objectifs écono-

miques de la Centrale de compensation (CdC) et

propose d’y apporter plusieurs modifications.
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Conformément aux principes du nouveau modèle

de gestion de l’administration fédérale, la majorité

de la commission souhaite en effet améliorer l’effi-

cience de la CdC. La commission a par contre reje-

té des propositions visant à modifier les objectifs

de l’Administration fédérale des contributions.

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DE L’ÉCONOMIE,

DE LA FORMATION ET DE LA RECHERCHE

(DEFR)

En plus du nouveau crédit destiné aux mesures

pour les cas de rigueur en lien avec la pandémie

de Covid-19, la CdF-N propose deux modifications

dans le budget du DEFR. Par 13 voix contre 8 et

4 abstentions, elle propose d’augmenter de

16,8 millions, pour les faire passer à 2,812 milliards

de francs, les paiements directs dans l’agriculture.

La majorité de la commission souhaite ainsi main-

tenir à un niveau stable, par rapport à 2020, les

paiements directs et, partant, les revenus des pay-

sans. Le Conseil fédéral avait légèrement réduit

ces paiements afin de compenser le renchérisse-

ment effectif.

Au mois de février dernier, la CdF-N avait déposé

la motion 20.3014  « Réforme structurelle

d’Agroscope. Réaffectation sans délai des gains

d’efficacité à la recherche agricole », qui avait en-

suite été adoptée par les deux conseils. La com-

mission a maintenant décidé, sans opposition, de

mettre en œuvre cette motion dans le budget 2021

et, partant, d’augmenter de quelque 4 millions de

francs le budget d’Agroscope. Cette augmentation

doit également être reprise dans le plan finan-

cier 2022-2024. La CdF-N a par contre rejeté des

propositions visant à augmenter ou réduire la co-

opération économique avec les pays en dévelop-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203014
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pement et des propositions portant sur l’augmen-

tation des moyens destinés à Innotour et à l’écono-

mie alpestre. Elle a fait de même avec d’autres

propositions concernant Innosuisse et la mobilité

internationale en matière de formation.

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DE L’ENVIRON-

NEMENT, DES TRANSPORTS, DE L’ÉNERGIE

ET DE LA COMMUNICATION (DETEC)

Par 13 voix contre 12, la CdF-N propose d’aug-

menter de 3millions de francs par an jusqu’en 2023

le crédit visant à encourager l’innovation dans le

domaine des technologies environnementales en

vue d’une mise sur le marché ; elle propose égale-

ment d’augmenter le crédit d’engagement corres-

pondant. La majorité de la commission souligne

que ce crédit est resté constant ces 20 dernières

années et que les moyens actuels ne suffisent pas

à soutenir tous les projets qui sont déposés. Par 14

voix contre 11, la commission souhaite aussi aug-

menter les moyens alloués à la prévention et au

remboursement des dommages causés par les

grands prédateurs, les castors, les loutres et les

aigles royaux. Il s’agit de mieux soutenir les déten-

teurs d’animaux concernés malgré le rejet de la loi

sur la chasse en votation populaire. Sans opposi-

tion, la commission a également décidé d’augmen-

ter de 0,1 point de pourcentage l’objectif d’utilisa-

tion assigné à l’Office fédéral des transports

concernant le trafic régional de personnes. Elle a

rejeté toutes les autres propositions d’augmenta-

tion et de réduction.

COMPTE D’ÉTAT 2019 ET SUPPLÉMENT II

AU BUDGET 2020
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La commission a procédé à l’examen préalable du

compte d’État 2019 ( 20.003  né) et propose à

son conseil, à l’unanimité, de l’approuver. Dans son

annonce tardive du 25 septembre 2020, le Conseil

fédéral avait décidé rétroactivement de porter

l’excédent budgétisé pour l’année 2019 au crédit

du compte d’amortissement comportant les dé-

penses extraordinaires de la Confédération pour la

crise liée au coronavirus. La commission a égale-

ment approuvé unanimement, sans proposer de

modification, le supplément II au budget 2020 (

20.042  né).

RÉFORMES STRUCTURELLES : LES BASES

LÉGALES POUR L’ANALYSE DES DONNÉES

DANS LE CADRE DE LA SURVEILLANCE

DES TÉLÉCOMMUNICATIONS FERONT

L’OBJET D’UN PROJET DISTINCT

La CdF-N a achevé son examen du projet 

20.067  sur les allégements administratifs et les

mesures destinées à soulager les finances fédé-

rales, et a proposé l’adoption du projet à l’unani-

mité lors du vote sur l’ensemble. Elle avait préala-

blement décidé de biffer les modifications propo-

sées des art. 7 et 8 de la loi fédérale sur la sur-

veillance de la correspondance par poste et télé-

communication pour les intégrer dans un projet

distinct, suivant ainsi une proposition émise par la

Commission des affaires juridiques du Conseil na-

tional (CAJ-N) dans son corapport. Elle souhaite

ainsi que la commission compétente puisse exami-

ner de manière approfondie ces modifications, qui

touchent le domaine sensible de la protection des

données.

La commission était déjà entrée en matière sans

opposition sur le projet lors de sa séance d’oc-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200003
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200042
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200067
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tobre et avait alors approuvé les cinq premières

mesures sans les modifier. Les décisions relatives à

la sixième mesure avaient été suspendues pour at-

tendre le corapport de la CAJ-N.

AUTRES DÉCISIONS

À l’unanimité, la CdF-N a décidé de déposer une

motion ( 20.4338 ) afin de charger le Conseil fé-

déral d’aménager le travail au sein de la Confédé-

ration de manière plus durable, grâce aux expé-

riences réalisées lors de la crise du Covid-19.

La commission a siégé du 11 au 13 no-

vembre 2020, à Berne, sous la présidence du

conseiller national Olivier Feller (PRL, VD).

CdF-N Commissions des finances

Secrétariat 

CH-3003 Berne

www.parlament.ch

fk.cdf@parl.admin.ch

Olivier Feller

Président de la commission

Tél.: 079 658 31 92

Florent Strobel

Secrétaire adjoint de la CdF-N

Tél.: 058 322 95 09 

Fabian Dalbert

Collaborateur scientifique des CdF

Tél.: 058 322 94 57 (pour l’objet 20.067)
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https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204338
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=8ea25a7c-6c53-4c9d-b6ee-849ce0c7173f
mailto:fk.cdf@parl.admin.ch
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ANNEXE POUR LE COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA CDF-N DU 13 NOVEMBRE 2020 (PDF)

                 

                 

ANNEXES #

https://www.parlament.ch/centers/documents/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=DOCID-53009006-8389

